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TOUT SAVOIR SUR LA CONSTRUCTION 
DE MAISON INDIVIDUELLE 

Vous souhaitez faire construire une maison individuelle mais vous ne connaissez pas la procédure ? 
Que devez-vous savoir sur le contrat de construction de maison individuelle (CCMI) ? Quelles sont les 
garanties obligatoires que vous devez retrouver dans votre contrat ? Que devez-vous anticiper avant 
la livraison ?  

Cependant, pour les maisons individuelles, celui qui est le plus courant est le CCMI

C’est à vous de trouver le terrain
Une fois que vous avez trouvé votre terrain, vous pouvez conclure un CCMI avec l’entre-
prise

Ä 

A noter  

DÉFINISSEZ VOTRE PROJET DE CONSTRUCTION 

RENSEIGNEZ-VOUS SUR LE CONTRAT 
DE CONSTRUCTION AVANT DE SIGNER 



travaux

· permis de construire

· 

· l’assurance dommages-ouvrage

des annexes qui doivent impérativement être présentes

anticiper les possibles problématiques liées à la construction un constructeur qui fait faillite

· La garantie de livraison 

· La garantie décennale 

· La garantie biennale 

· La garantie de parfait achèvement 

SIGNEZ LE CONTRAT ET PATIENTEZ JUSQU’À 
LA LIVRAISON DE VOTRE MAISON 

VÉRIFIEZ QUE LES GARANTIES ONT BIEN 
ÉTÉ SOUSCRITES PAR L’ENTREPRISE 

Le saviez-vous ?  
le prix peut faire l’objet d’une révision du prix en fonc-

tion de la variation de l'indice national du bâtiment tous corps d'état (BT01), 
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A savoir 
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